
Communauté de communes du Pays de Fayence  
 Séance du conseil communautaire du 27 novembre 2019 

 

ORDRE DU JOUR 
 

P

R

O

J

E

T 
1. INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 

 

-  Décisions administratives pour information (n°28 à 36/2019) 
- Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 24 septembre 2019 
 

2. EAU ET ASSAINISSEMENT 
 

-  Approbation du projet de protocole en vue de la mise à disposition du patrimoine de la Siagnole et création d’une 

Société Publique Locale 
 

3. FINANCES 
 

-  Budget principal : Décision modificative n°1 

- Budget annexe « Déchets Ménagers et assimilés » : Décision modificative n°1 
- Retour de mise à disposition de la station d’épuration intercommunale Callian-Montauroux et de ses collecteurs 
-  Adoption de la norme M57 à compter du 1er janvier 2020 
-  Apurement du compte 1069 du budget principal 
- Clôture du budget annexe « Assainissement Non Collectif » 
- Création de budgets M49 pour l’exercice des compétences eau potable et assainissement 
-  Subvention de fonctionnement complémentaire exceptionnelle à l’association « Agriconad » 

 

4. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 

- Dérogation au repos dominical des salariés des commerces de détail 2020 de la commune de Montauroux - avis du conseil 
communautaire 

- Convention pour la mise en œuvre du guichet F.T.T.H. dans le cadre de la D.S.P. Var Très Haut Débit 
 

5. DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 
 

- Convention de passage pour la collecte des déchets ménagers et assimilés sur les voies et dans les domaines privés 
- Contrat territorial pour le mobilier usagé 
- Demande de report en phase 2 du projet « Life » pour la création d’une déchetterie sur la commune de Seillans 
- Demande de subvention à la Région pour la création d’une déchetterie sur la commune de Seillans 

 

6. CULTURE 
 

- Reconduction de la convention entre la ville de Saint-Raphaël, la commune des Adrets-de-l’Estérel et la C.C.P.F  pour la 
poursuite du réseau MEDIATEM 2020-2022 et approbation du budget prévisionnel 2020 

- Modification du règlement intérieur du réseau MEDIATEM 
 

7. AGRICULTURE -  FORÊT  
 

- Renouvellement de la convention avec le Centre Régional de la Propriété Forestière (C.R.P.F.) 
- Renouvellement de la convention avec l’association A.S.L. Suberaie Varoise  

 

8. RESSOURCES HUMAINES  
 

- Budget des « Déchets Ménagers et assimilés » : création d’emploi et mise à jour du tableau des effectifs suite à 
avancement de grade 

 

9. QUESTIONS DIVERSES 
 
Deux points ont été ajoutés à l’ordre du jour : 
- Autorisation de signer l’avenant du marché public : diagnostic technique des services d’eau potable et d’assainissement 

en vue d’une structuration intercommunale, 
- Autorisation de signer le marché pour la fourniture et l’acheminement d’électricité pour les sites eau et assainissement 

de la Communauté de communes du Pays de Fayence 



 
 

 

RELEVE DES DELIBERATIONS 
 du Conseil communautaire en séance du 27 novembre 2019 

- affichage le 03/12/2019- 
Les délibérations affichées ci-dessus sont également consultables, ainsi que leurs annexes éventuelles, 

sur le site internet de la C.C.P.F. : www.cc-paysdefayence.fr 
 
 

- 191127-01  : Approbation du projet de protocole en vue de la mise à disposition du 

patrimoine de la Siagnole et création d’une Société Publique Locale 
(unanimité) 

- 191127-02 : Budget principal : décision modificative n°1 (unanimité) 

- 191127-03 : Budget Déchets Ménagers & Assimilés : décision modificative n°1 (unanimité) 

- 191127-04 : Retour de mise à disposition de la station d’épuration intercommunale 

Callian-Montauroux et de ses collecteurs (unanimité) 

- 191127-05 :  Adoption de la norme M57 à compter du 1er janvier 2020 (unanimité) 

- 191127-06 :  Apurement du compte 1069 du budget principal (unanimité) 

- 191127-07 :  Clôture du budget annexe « Assainissement Non Collectif » (unanimité) 

- 191127-08 :  Création de budgets M49 pour l’exercice des compétences eau potable et 

assainissement (unanimité) 

-191127-09 : Subvention de fonctionnement complémentaire exceptionnelle à 

l’association « Agriconad » (unanimité - 4 abstentions-) 

- 191127-10 : Dérogation au repos dominical des salariés des commerces de détail 2020 

                         de la commune de Montauroux – Avis du conseil communautaire (unanimité) 

- 191127-11 : Convention pour la mise en œuvre du guichet FTTH dans le cadre de la D.S.P.  

                         Var Très Haut Débit (unanimité) 

- 191127-12 : Autorisation de signer l’avenant du marché public : diagnostic technique des 

service d’eau potable et d’assainissement en vue d’une structuration 

intercommunale (majorité- 7 voix « contre ») 

- 191127-13 : Autorisation de signer le marché public pour la fourniture et l’acheminement 

d’électricité pour les sites eau et assainissement de la C.C.P.F. (majorité- 7 voix 

« contre ») 

- 191127-14 : Convention de passage pour la collecte des déchets ménagers et assimilés 

sur les voies et dans les domaines privés (unanimité) 

- 191127-15 : Contrat territorial pour le mobilier usagé (unanimité) 

- 191127-16 : Demande de report de la réalisation d’une déchetterie sur la commune de 

Seillans en phase 2 (2021-2023) du projet « LIFE » (unanimité) 

- 191127-17 : Demande de subvention Région P.A.C.A. – création d’une déchetterie sur la 

commune de Seillans (unanimité) 



- 191127-18 : Approbation de la convention pour la poursuite du réseau MEDIATEM et 

approbation du budget prévisionnel 2020 (unanimité) 

- 191127-19 : MEDIATEM : modifications apportées au règlement intérieur (unanimité) 

- 191127-20 : Convention de partenariat avec le Centre National de la Propriété Forestière 

– Région P.A.C.A. pour la mise en œuvre d’une gestion durable des espaces 

forestiers privés (majorité – 9 voix « contre ») 

- 191127-21 : Convention de partenariat 2020 avec l’A.S.L. Suberaie Varoise pour la remise 

en production des forêts de la partie sud du territoire de la C.C.P.F. (unanimité) 

- 191127-22 : Budget des Déchets Ménagers & Assimilés : Création d’emploi et mise à jour 

du tableau des effectifs suite à avancement de grade (unanimité) 
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PROCÈS VERBAL DE SÉANCE 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Mardi 24 septembre 2019 – 18h30 

 

 
René UGO, Président, ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux présents. Il procède ensuite à l'appel des conseillers 
et déclare que le Conseil, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi sous sa présidence. 
 
Présents : B.Henry, E. Feraud, R.Ugo, C. Louis, C.Bouge, J. Sagnard, R. Trabaud, MJ. Mankaï, JJ. Forniglia, J. Fabre, JF. 
Bormida, P. Fenocchio, O. Cleuziou, P. de Clarens, JY. Huet, A. Bouhet, N. Martel, S. Amand-Vermot, M. Christine,  
I.Bertlot, A. Pellegrino, C. Mirallès, A. Cheyres, M. Bottero, F. Cavallier, I. Derbès, E. Menut 

Absents excusés : MJ. Bauduin (pouvoir à E.Féraud), M. Robbe (pouvoir à N. Martel), C. Théodose (pouvoir à JF. 
Bormida), L. Fabre, JL. Fabre (pouvoir à B. Henry) 

Le quorum étant atteint LE PRESIDENT désigne J. FABRE comme secrétaire de séance. 
 

AJOUT DE POINTS À L’ORDRE DU JOUR 
 
LE PRÉSIDENT propose à l’assemblée d’ajouter les deux points suivants à l’ordre du jour : 
 
⇨ FINANCES :  

- Subvention au Groupement Associatif des Professionnels de Santé (G.A.P.S.) :  
JY. Huet rappelle que l’objectif est d’assurer une meilleure coordination des soins sur le territoire. Ce 
groupement, conduit par un responsable et une secrétaire bénévoles est soutenu par l’A.R.S. (Agence Régionale 
de Santé), a besoin de financement pour pouvoir lancer ses démarches. Cette demande doit donc être étudiée 
avec bienveillance afin que cette association puisse lancer ses projets. La reconduction de cette aide sera bien 
entendu conditionnée à l’avancement concret de ces derniers.   
 

- Subvention au foyer rural : 
Le Président rappelle que cette association avait sollicité une subvention importante en début d’année (27 000€) 
qui n’avait pas reçu l’aval de la commission culture. Le foyer rural souhaite toutefois mener une première 
expérience afin de vérifier la viabilité de son projet. Dans cet objectif, une subvention de 3000 € sera proposée 
aux votes des membres du conseil communautaire.  

Vote à l’unanimité 
 

 
INSTITUTION ET VIE POLITIQUE (1ère partie) 

 
 

DÉCISIONS ADMINISTRATIVES  
 
LE PRESIDENT communique, pour information, les décisions administratives n°18 à 27/2019 dont copies ont été 
préalablement transmises aux membres du conseil communautaire.  
 
 

APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DES 25 JUIN ET 16 JUILLET 2019 
 
Aucune modification n’est apportée aux procès-verbaux des séances précitées. 

                          Vote à l’unanimité 
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TOURISME 

 
 

OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL : RAPPORT D’ACTIVITÉ 2018 
DCC n°190924/01 

 

Exposé : 

Conformément à l’article L. 133-8 du Code du Tourisme, le Président présente au conseil communautaire le rapport 
d’activité de l’Office de Tourisme Intercommunal (O.T.I.) pour l’année 2018. 

Débat : 

Avant de poursuivre la partie « Institution et vie politique » de la séance, le Président souhaite donner la parole à Xavier 

BOUNIOL, nouveau Directeur de l’O.T.I., afin qu’il présente le rapport d’activité 2018 de l’O.T.I. et qu’il dresse un premier 

bilan de la saison estivale 2019. 

En préambule, le Président précise que ce rapport a été réalisé par Aurélie VASSEUR, Directrice durant l’année 2018. Ce 

rapport a également été examiné en Comité de Direction.  

X. Bouniol rappelle que les offices du tourisme constitués en E.P.C.I. ont, conformément au Code du Tourisme, l’obligation 

de rendre compte annuellement de leur activité. Il a par ailleurs été convenu en Comité de Direction que celui de l’année 

2019 serait présenté avant la fin du mandat. 

Il tient à souligner quatre points de cette année 2018 : 

- La création du site web, outil indispensable de communication et d’informations pour l’attractivité du territoire. 

Il est encore jeune : il conviendra donc de créer ou compléter certaines rubriques, de le traduire et de le faire 

évoluer. 56 000 visites ont été recensées sur l’année 2018, 

- Les parutions de nouvelles éditions telles que « Au fil des ruelles » ou le document « Escapades » : un gros travail 

doit être mené pour développer ce type de support avec une dimension intercommunale (présence de tous les 

villages avec leur patrimoine et l’ensemble de leurs activités touristiques), 

- La Maison du Lac : ouverte depuis 2017, l’espace de découverte a été inauguré en 2018. C’est une belle vitrine 

pour le territoire et pour l’O.T.I. qu’il faut faire vivre. C’est un outil à trois dimensions : informations touristiques, 

boutique du terroir et espace découverte. Aujourd’hui, le challenge est donc d’augmenter le nombre de visites. 

- Le budget : situation saine (petits excédents tant en fonctionnement qu’en investissement). Les recettes 

proviennent principalement de la taxe de séjour, de la subvention de la Communauté de communes et des 

produits issus des boutiques ou des visites. 

Pour ce qui concerne l’équipe de l’O.T.I., un travail est en cours pour recenser les postes, revoir les fonctions et missions 

de chacun avec l’objectif de développer les actions de promotion. 

 

Le bilan de la saison estivale 2019 est mitigé : peu de fréquentation début juillet, mais cela ne touche pas que le Pays de 

Fayence mais l’ensemble de la région sud P.A.C.A. Plusieurs facteurs peuvent l’expliquer :  un début de vacances scolaires 

tardif, une chaleur importante -voire de la canicule-  et sans doute également un manque de promotions et de produits 

d’appel sur cette période. 

L’O.T.I. n’est que l’un des indicateurs et acteurs de la fréquentation du territoire mais cette baisse d’activité a pu être 

constatée dans les différents bureaux d’informations et à la Maison du Lac. S’en est suivie une hausse de la fréquentation 

fin juillet et ce schéma s’est reproduit durant le mois d’août. 
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L’OTI présentera un bilan de la saison estivale complète (septembre inclus) en Comité de Direction à la mi-octobre. Ce 

n’est à priori pas « l’été du siècle » mais si pour certains le bilan est catastrophique, d’autres tirent leur épingle du jeu et 

ont affiché complet durant toute la saison.  

A noter : le succès de certains évènements ou manifestations : le Festival de guitare à Montauroux, le Quatuor à Cordes 

ou le festival de Musique Cordiale. 

 

En réponse à JY. Huet, X. Bouniol confirme que le nouveau site web de l’O.T.I. est consultable sur tous types de supports 

(tablette, smartphone…). Une réflexion est actuellement menée pour créer une application.  

JY.Huet annonce que la commune de Montauroux vient justement de se doter de sa propre application que chacun peut 

télécharger gratuitement. 

JY. Huet met l’accent sur le faible montant des recettes perçues au titre de la taxe de séjour sur les chambres d’hôtes. 

Chacun sait que de nombreux particuliers louent leur bien sans acquitter cette taxe, il y a donc un gros travail à mener 

pour récupérer ce manque à gagner.  

« C’est un travail permanent » répond X. Bouniol. Il faut savoir que les chambres d’hôtes n’ont pas de classement et 

appliquent bien souvent des tarifs très bas : les montants récoltés sont par conséquent plus faibles que pour d’autres 

types d’hébergement. Certains hébergeurs appliquent bien la taxe de séjour mais ne la reversent pas à l’O.T.I.. Les 

recettes devraient toutefois augmenter sur ce secteur puisque les grands hébergeurs tels que « Airbnb », « P.A.P. »…, 

vont désormais devoir reverser leurs taxes de séjour mais avec un an de décalage. 

Une dernière observation de la part de JY. Huet : la Maison du Lac est le siège de l’Office de Tourisme du Pays de Fayence, 

or, aucun panneau ne l’indique. X. Bouniol répond que des travaux d’aménagements des abords de la Maison du Lac vont 

être menés durant l’automne et que l’amélioration de la signalétique est bien prévue. 

 

C. Monique déplore l’installation d’un foodtruck devant la Maison du Lac. Le Président répond que ce n’est que provisoire. 

X.Bouniol précise que ce camion était placé sur les rives du lac mais qu’avec la baisse de fréquentation liée à  la fin de la 

saison estivale, il a été placé plus en hauteur afin d’être visible de la route.  

 

C. Louis : 

- même si l’on observe une légère amélioration du rapport d’activité 2018 par rapport à celui de 2017, ce document 

prouve que « nous sommes toujours sur la mise en place d’outils mais pas encore sur la définition et l’application d’une 

stratégie de développement du tourisme et des loisirs », 

- « 21 000 visiteurs ont fréquenté la Maison du Lac en 2018. A combien s’élève ce chiffre arrêté à fin août 2019 ? » X. 

Bouniol répond que ce décompte n’a pas encore été fait mais que ce chiffre sera très certainement en baisse. Pour C. 

Louis cette information renforce une nouvelle fois l’idée qu’il ne faut pas prioriser les outils mais bien la mise en place 

d’une véritable stratégie. Les outils ne doivent être là que pour servir le développement du tourisme et des loisirs qui a 

été défini. C. Louis renouvelle sa confiance à X. Bouniol pour faire évoluer les choses dans ce sens. Il salue le travail qu’il 

a déjà effectué depuis son arrivée et notamment les rencontres qu’il a effectuées avec les différents acteurs du territoire.  

X. Bouniol confirme sa volonté de développer la promotion de la Maison du lac : en dehors de la signalétique qui facilitera 

la visibilité et l’attractivité du site, elle sera mise en avant sur tous les supports de communication de l’O.T.I. Des actions 

ont d’ores et déjà été menées avec notamment l’organisation de réunions au sein de la structure.   

 

Le Président ajoute qu’Estérel Côte d’Azur a aussi constaté cette baisse d’activité sur le littoral et mène également une 

réflexion pour adapter son offre aux nouvelles exigences touristiques. Un plan d’action sera donc prochainement 
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proposé, plan d’action ambitieux qui nécessitera des contributions financières de la Communauté de communes et de 

l’O.T.I. puisque 4% des produits de la taxe de séjour lui sont actuellement reversés. 

 

F. Cavallier fait partie de ceux qui ont observé un regain depuis l’arrivée du nouveau directeur. Il prend pour exemple le 

concours de l’O.T.I. pour l’organisation et la communication autour du festival de Quatuors à Cordes, ce qui a 

singulièrement aidé à sa réussite. « J’ai dit assez de choses sur l’O.T.I. pour me sentir le devoir de dire les choses qui vont 

bien » conclut F.Cavallier.  

 MJ. Mankaï remercie X. Bouniol qui est venu à sa rencontre avant le festival de guitare afin de proposer son aide. L’O.T.I. 

a sympathiquement offert des produits du terroir aux artistes. 

 Par ailleurs, elle souhaite savoir où en est le projet de restaurant qui doit ouvrir à la Maison du Lac. Le Président répond 

que la cuisine est installée. Restent les tables et chaises qui doivent prochainement être livrées. Tout va être mis en œuvre 

afin de trouver un exploitant pour la saison prochaine. 

S. Amand-Vermot met l’accent sur l’absence de parkings aménagés autour du lac, ce qui rend le stationnement 

complètement anarchique et très dangereux durant l’été. Sans aller jusqu’à réaliser des parkings goudronnés, la C.C.P.F. 

ne pourrait-elle pas dégager des crédits pour aménager des accès plus adaptés et sécurisés pour les véhicules de loisirs ? 

 Le Président rappelle que des solutions ont déjà été envisagées mais elles ont été rejetées du fait des restrictions 

environnementales et urbanistiques qui s’appliquent sur les abords du lac. Il faudrait donc trouver des solutions 

intermédiaires qui soient acceptables par les services de l’état tout en améliorant les accès, le stationnement mais aussi 

tout ce qui attrait à l’accueil des visiteurs (toilettes sèches, poubelles…). Il ajoute que pour limiter le nombre de véhicules 

en stationnement, une nouvelle alternative sera proposée aux visiteurs : le parking de covoiturage qui sera situé à 

Montauroux.  

S. Amand-Vermot propose que soit mis en place, à minima, une signalétique qui permette aux touristes d’être dirigés vers 

des lieux de stationnement autorisés car, sans indication ni interdiction, ce dernier restera sauvage. JY. Huet rappelle 

qu’un système de navettes faisant des aller-retours du collège, avec plusieurs arrêts tout le long du lac, jusqu’à la Maison 

du Lac pourrait être une autre solution pour réduire le nombre d’automobiles sur le site. C’est en tous les cas une 

expérience à tenter.  

Toujours en lien avec le lac, mais sur un autre sujet, le Président annonce qu’un cabinet d’architecte a été retenu pour la 

réhabilitation de la base d’avirons. Son offre était la moins-disante pour un projet architectural intéressant qui a plu pour 

son originalité et son esthétisme. Une fois la mise en concurrence et le choix des entreprises effectués, les travaux 

devraient pouvoir débuter en juin 2020 avec la destruction du bâtiment existant. 

B. Henry espère que ce projet avancera plus vite que celui de la Maison de Pays.  

JY. Huet rappelle également que la commune de Montauroux a acheté un terrain de 2 hectares situé à côté de la base 

d’avirons. Ce terrain pourrait servir de parking au vu de sa proximité avec le lac. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU l’article L.133-8 du Code du Tourisme,  

CONSIDÉRANT que l’Office de Tourisme Intercommunal (O.T.I.) a transmis à la C.C.P.F. son rapport d’activité relatif à 
l’exercice 2018 (document annexé à la présente délibération). 

Entendu cet exposé,  

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
•  PREND ACTE de la présentation du rapport d’activité 2018 de l’O.T.I. 

Vote à l’unanimité 
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INSTITUTION ET VIE POLITIQUE (2ème partie) 

 
 

G.E.M.A.P.I. : APPROBATION DES NOUVEAUX STATUTS DU SYNDICAT  
MIXTE DE L’ARGENS  
DCC n°190924/02 

 
Exposé : 

Le Syndicat Mixte de l’Argens (S.M.A.) a été créé le 3 février 2014 par arrêté préfectoral afin de répondre aux enjeux de 
la Gestion des Milieux Aquatiques et de la Protection contre les Inondations (G.E.M.A.P.I.) à l’échelle des 74 communes 
du bassin versant de l’Argens.  
La Pays de Fayence est concerné pour la partie Sud de son territoire avec les communes de Bagnols-en-Forêt, de Saint-
Paul-en-Forêt et une partie des communes de Montauroux, de Seillans et de Fayence.  
 
Le S.M.A. a validé une modification de ses statuts au mois de juillet dernier afin de préciser les missions qu’il remplit dans 
le cadre d’un Schéma d’Organisation des Compétences Locales de l’Eau (S.O.C.L.E.).  
 
Ce projet de statuts fixe les missions relatives à la compétence G.E.M.A.P.I.. L’exercice de cette compétence sera cadré 
par un Schéma d’Organisation des Compétences Locales de l’Eau (S.O.C.L.E.) qui recense toutes les actions à réaliser sur 
le périmètre considéré au titre de la compétence G.E.M.A.P.I.  

Le SOCLE a vocation à être le plus exhaustif possible ; il sera complété, en tant que de besoin, chaque année pour couvrir 
l’ensemble des actions et opérations à réaliser au titre de la G.E.M.A.P.I.. 

Le syndicat exercera la G.E.M.A.P.I. par transfert de compétence de ses membres pour les missions 1°, 2° et 8° et par 
délégation pour la mission 5°.   

Le S.M.A. a obtenu du comité de bassin un avis favorable en vue de sa reconnaissance en tant qu’E.P.T.B.. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU la loi du 27 Janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et l’Affirmation des Métropoles 
(M.A.P.T.A.M.), 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
VU la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages, 
VU la loi n° 2017-1838 du 30 décembre 2017 relative à l'exercice des compétences des collectivités territoriales dans le 
domaine de la Gestion des Milieux Aquatiques et de la Prévention des Inondations (G.E.M.A.P.I.), 
VU l’article L. 211-7 du Code de l’environnement,  
VU l’article L. 213-12 du code de l’environnement relatif aux E.P.T.B., 
VU le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés en vue de 
prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques, 
VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) Rhône-Méditerranée 2016-2021, 
VU la Stratégie d’Organisation de Compétences Locales de l’Eau (S.O.C.L.E.) annexée au S.D.A.G.E., 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
- APPROUVE les statuts Syndicat Mixte de l’Argens, tels que joints à la présente délibération, 

- APPROUVE le Schéma d’Organisation de Compétences Locales de l’Eau (S.O.C.L.E.) du bassin versant de l’Argens,  

- CHARGE le Président de transmettre cette délibération au représentant de l’Etat, 

- AUTORISE le Président à prendre toutes mesures nécessaires en vue de l’exécution de la présente délibération. 

Vote à l’unanimité 
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MODIFICATION DE LA LISTE DES REPRÉSENTANTS PERMANENTS AU SEIN DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE « LE VALLON DES PINS » 

DCC n°190924/03  
 
Le Président expose : 
- VU la délibération du conseil communautaire n°190507/06 du 7 mai 2019 désignant : 

 M. Nicolas MARTEL et M. René UGO comme représentants permanents à l’assemblée générale des actionnaires 
de la S.P.L. « Le Vallon des Pins », 

 M. Nicolas MARTEL, M. René UGO, M. Jean-Yves HUET et M. François CAVALLIER comme représentants 
permanents au sein du Conseil d’Administration de la S.P.L. « Le Vallon des Pins », 

- CONSIDÉRANT la démission de M. Nicolas MARTEL, 
- CONSIDÉRANT qu’il convient de pourvoir à cette vacance, 
- CONSIDÉRANT que sur demande du Président auprès de l’assemblée, la candidate suivante s’est fait connaître : 
 - Mme Isabelle BERTLOT 
- VU les résultats du vote :   

* Mme Isabelle BERTLOT : 31 voix 
 

o DÉSIGNE Mme Isabelle BERTLOT comme représentant permanent à l’assemblée générale des actionnaires et au sein 
du Conseil d’Administration de la S.P.L. « Le Vallon des Pins ». 

 

SERVICE PUBLIC DU TRANSPORT SCOLAIRE : 
CONVENTION CONCERNANT L’ORGANISATION DES TRANSPORTS SCOLAIRES 

DCC n°190924/04  
 
Exposé : 
 
Le Président rappelle que la loi NoTRE du 7 août 2015 a redéfini certaines compétences attribuées à chaque collectivité 
territoriale. A cet égard, les régions françaises se sont vues attribuer la compétence du transport scolaire jusqu’alors 
assurée par les départements. 
Depuis le 1er septembre 2017, la Région P.A.C.A. est donc l’autorité organisatrice de premier rang des transports scolaires 
dans les limites de ses compétences territoriales. Elle assure l’organisation et le fonctionnement du réseau régional des 
transports pour les élèves et les voyageurs, définit les lignes régulières et les lignes scolaires et confie par contrat public 
l’exploitation de ces lignes à des sociétés de transport de voyageurs. 
 
La présente convention a pour objet de définir l’étendue et la nature des compétences déléguées à la Communauté de 
communes qui, à l’instar des communes, a le rôle d’Autorité Organisatrice de second rang (A.O.2) 
 
Les missions déléguées aux A.O.2 sont les suivantes : 

 faire des propositions concernant l’organisation des services, 

 mettre en place des dispositions spécifiques d’accompagnement pour les élèves de maternelles (ne concerne 

pas la C.C.P.F.), 

 participer au respect des règles et à la sécurité dans les transports scolaires, 

 assurer un rôle de primo-accueil pour les transports scolaires.  

 
Considérant ces missions, le Président propose de valider la convention proposée par la Région.  
 

Décision : 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
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VU la délibération du Conseil Régional n°19-520 du 26 juin 2019 approuvant les termes des conventions types concernant 

l’organisation des transports scolaires, 

VU le projet de convention entre la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et la Communauté de communes du Pays de 

Fayence joint à la présente délibération, 

ENTENDU l’exposé de M. le Président,  

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- VALIDE la convention régionale concernant l’organisation des transports scolaires, 

- AUTORISE le Président à la signer. 
Vote à l’unanimité 

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE FAYENCE : RAPPORT D’ACTIVITÉ 2018 
DCC n°190924/05  

 
Exposé : 
Conformément à l’article L. 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président présente au conseil 
communautaire le rapport d’activité de la Communauté de communes du Pays de Fayence (C.C.P.F.) pour l’année 2018. 

Débat : 

Le Président explique qu’il s’agit du premier rapport d’activité puisque jusqu’alors, la C.C.P.F. n’était pas dotée d’un 

service communication. Karine Martin a été recrutée pour gérer cette partie communication en parallèle du secrétariat 

général. Il la félicite pour la qualité du travail effectué sur ce premier rapport et souhaite que ce document soit 

communiqué à tous les conseillers municipaux afin qu’ils soient informés des actions réalisées par la C.C.P.F. dans l’intérêt 

du territoire. C. Louis rejoint le Président ajoutant que cela sera prochainement une obligation puisque, dans un souci de 

transparence, cette information des conseillers municipaux a fait l’objet d’une proposition de loi qui va être débattue à 

l’assemblée Nationale et au Sénat à partir du 12 octobre prochain.  

JY. Huet fait quelques observations : 

- Le bureau Nom@dia, qui est cité dans le cadre de la M.S.A.P., mériterait d’être davantage mis en avant car c’est un 

dispositif important et très structurant pour le territoire. 

-  Pour ce qui concerne les manifestations labellisées, JY. Huet souligne la réussite du Festival de Guitares qui a attiré 

plus de 6000 personnes. C’est donc un évènement majeur du territoire qui mérite une subvention plus conséquente 

pour continuer à attirer des artistes reconnus. 

Enfin, il montre à l’assemblée l’une des photos du rapport qui l’a particulièrement marqué : celle d’Eliane Féraud, 

entourée d’enfants. « E. Féraud mérite cette photo, mérite d’avoir une place à part dans notre Communauté de 

communes… merci Eliane pour tout le travail que tu as effectué » déclare JY. Huet. (Applaudissements)   

E. Féraud tient également à remercier les 2 animatrices du R.AM. que sont Gyssie Allart et Annabelle Vizier. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU l’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

ENTENDU l’exposé de M. le Président,  

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
•   PREND ACTE de la présentation du rapport d’activité 2018 de la C.C.P.F., 

 PRÉCISE que ce rapport est consultable sur le site internet de la Communauté de communes (www.cc-
paysdefayence.fr) ou aux horaires d’ouverture de la Communauté de communes. 

Vote à l’unanimité 
 

http://www.cc-paysdefayence.fr/
http://www.cc-paysdefayence.fr/
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FINANCES 

 
 

DEMANDE D’ADMISSION EN NON-VALEUR DE CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES SUR LE 
BUDGET PRINCIPAL ET LE BUDGET ANNEXE « DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS » 

DCC n°190924/06  
 
Exposé : 
Mme la Trésorière de Fayence a adressé une liste de créances irrécouvrables sur le budget principal et le budget annexe 

« Déchets Ménagers et Assimilés » et en sollicite leurs admissions en non-valeur par délibération de l’assemblée 

délibérante. 

Ces créances irrécouvrables, relatives à des impayés 2015 et 2016, s’élèvent à un montant total de 861€, détaillés comme 

suit : 

- Redevance spéciale des ordures ménagères 1er trimestre 2016 : 172€ (Budget annexe DMA 2016) 

- Redevance spéciale des ordures ménagères année complète 2015 : 689€ (Budget principal 2015) 

Le Président rappelle que les titres irrécouvrables maintenus à l’actif du bilan des créances faussent la sincérité et donc 

la fiabilité des comptes. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Entendu cet exposé,  

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- DÉCIDE de statuer sur l’admission en non-valeur des 861€ de titres de recettes dont le détail est joint à la 
présente délibération pour transmission au contrôle de légalité, 

- AUTORISE l’émission de deux mandats administratifs, un d’un montant de 172€ à l’article 6542 du budget annexe 
« Déchets Ménagers et Assimilés » et un de 689€ à l’article 6542 du budget principal, 

- PRÉCISE que les crédits nécessaires ont été inscrits au budget primitif 2019 des deux budgets concernés. 

Vote à l’unanimité 
 

APUREMENT DU COMPTE 4541 DU BUDGET PRINCIPAL 
DCC n°190924/07  

 
Exposé : 
La balance comptable de la Communauté de communes du Pays de Fayence présente un solde débiteur de 963 441.94€ 

au compte 4541 « Travaux effectués d’office pour le compte de tiers – Dépenses » dont les opérations sont antérieures 

à 1996 et semblent concerner des travaux de voirie et/ou d’enfouissement de réseaux effectués par le S.I.V.O.M. pour le 

compte des différentes communes mais non précisément identifiables. 

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable M14, les subdivisions « dépenses » et « recettes » du compte 454 

se soldent réciproquement par opération d’ordre non budgétaire à chaque clôture d’opération d’investissement au vu 

de l’état détaillé des travaux effectués. 

Au cas d’espèce, en l’absence de compte de « recettes » et compte tenu de l’antériorité de ces opérations 

d’investissement achevées, il est nécessaire de régulariser les comptes de la Communauté de communes par opération 

d’ordre non budgétaire conformément aux dispositions de la note interministérielle D.G.C.L./D.G.F.I.P. du 12 juin 2014 

relative aux corrections d’erreurs sur exercices antérieurs : 

Débit du compte 1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés » par le crédit du compte 4541 « Travaux effectués 

d’office pour le compte de tiers – Dépenses » pour 963 441.94€. 

Bien que sans incidence sur les résultats de la collectivité, les opérations de régularisation doivent être autorisées par le 

conseil communautaire. 



9 
 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Entendu cet exposé,  

APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ : 

- CONSTATE le solde débiteur de 963 441.94€ au compte 4541 « Travaux effectués d’office pour le compte de 
tiers – Dépenses », 

- CONFIRME que les sommes constituant le solde de ce compte ne peuvent être justifiées et/ou équilibrées 
compte tenu de l’ancienneté des écritures, 

- AUTORISE le Trésor Public à régulariser ce compte par opération d’ordre non budgétaire, par le débit du compte 
1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés » et le crédit du compte 4541 « Travaux effectués d’office pour 
le compte de tiers – Dépenses » pour 963 441.94€. 

Vote à l’unanimité 

 

SUBVENTION À L’ASSOCIATION « CANTONALE SPORT BOULE » 
DCC n°190924/08  

 
Exposé : 

Par délibération du 09 avril dernier, et dans le cadre du vote du Budget Primitif 2019 du budget principal, l’assemblée 
délibérante a validé une subvention d’un montant de 3 000€ pour l’Association Sportive des Jeunes Boulistes. 

Suite à la dissolution de cette association le 23 janvier 2019 et à la création d’une nouvelle association le 29 novembre 
2018 dénommée « Cantonale 83 Sport Boule », il convient que l’assemblée délibérante se prononce afin de verser la 
subvention de 3 000€ à cette nouvelle association, en lieu et place de l’ancienne pour l’année 2019. 

Débat : 

C. Louis souhaiterait que les associations aillent progressivement vers des appellations qui prennent en compte la 

dimension « Pays de Fayence » du territoire plutôt que celui de « canton ». Cette association pourrait par exemple se 

nommer « Sport Boule du Pays de Fayence ». Il demande que le responsable des sports se charge de leur transmettre ce 

message. 

F. Cavallier comprend ce besoin de cohérence dans les dénominations, il demande cependant de l’indulgence sur cette 

métaphore qui persiste : ce n’est pas une question d’arriéré mais une question d’identification pour les habitants du 

territoire. L’important est qu’ils reconnaissent le territoire comme le leur, s’ils le désignent comme « canton » ce n’est 

donc pas bien grave. 

Chacun admet que c’est aussi une question de génération : les jeunes parleront davantage de « territoire » et les adultes 

de « canton ». Le vocable s’implantera donc progressivement. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Entendu cet exposé,  

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

• ACTE la dissolution de l’Association des Jeunes Boulistes et la création de la nouvelle Association « Cantonale 83 Sport 
Boule », 

• VALIDE le versement de la subvention 2019 de 3 000€ à la nouvelle Association « Cantonale 83 Sport Boule », 
en lieu et place de l’ancienne association Sportive des Jeunes Boulistes, 

• PRÉCISE que les crédits correspondants ont été prévus au Budget Primitif 2019 du Budget Principal à l’article 
6574. 

Vote à l’unanimité 

 

SUBVENTION AU GROUPEMENT ASSOCIATIF DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ (G.A.P.S.) 
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DCC n°190924/09  
 
Exposé : 

Par délibération du 09 avril dernier, et dans le cadre du vote du BP 2019 du budget principal, l’assemblée délibérante a 
validé les attributions de subvention pour l’année 2019.  

La demande de l’Association GAPS a été étudiée en Bureau communautaire qui a souhaité disposer de plus d’informations 
avant de proposer au Conseil communautaire le versement d’une subvention. Ainsi, différents échanges ont permis de 
mesurer l’intérêt pour le territoire de la démarche proposée par cette association.  

En effet, celle-ci a pour but de fédérer les professionnels de santé et d’améliorer ainsi la qualité et le parcours de soins 
sur le territoire.  Cette association porte notamment un projet de Maison de Santé Pluridisciplinaire (MSP) en Pays de 
Fayence, c’est-à-dire un projet de structure d’exercice coordonné visant plusieurs objectifs :  

 Améliorer et pérenniser l’accès aux soins primaires et secondaires pour toutes les populations 

 Simplifier l’accès aux soins et permettre la prise en charge en exercice pluriprofessionnel coordonné par des 
regroupements fonctionnels et immobiliers,  

 Mener des actions de prévention adaptées à la population telles que :  

- Lutte contre les risques liés à la sédentarité par l’activité physique,  

- Lutte contre les risques liés aux chutes des personnes âgées,  

- Prévention des pathologies materno-fœtales survenant lors d’un état de grossesse.  

Ce projet a d’ailleurs bénéficié le 7 mars dernier d’un avis favorable de la Commission de Coordination de l’Offre de 
Proximité Départementale pour une aide à l’appui méthodologique en vue d’élaborer le projet de santé de cette future 
MSP en Pays de Fayence. 

En conséquence, afin de soutenir les travaux de l’association et notamment l’élaboration de ce projet de santé, le 
Président propose de verser 4 000 € au groupement associatif des professionnels de santé (GAPS). 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
Entendu cet exposé, 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  

 VALIDE le versement de la subvention 2019 de 4 000 € au groupement associatif des professionnels de 
santé (GAPS) ; 

 PRÉCISE que les crédits correspondants ont été prévus au Budget Primitif 2019 du Budget Principal à l’article 
6574. 

Vote à l’unanimité 
 
 

SUBVENTION AU FOYER RURAL 
DCC n°190924/10 

 
Exposé : 

Par délibération du 09 avril dernier, et dans le cadre du vote du BP 2019 du budget principal, l’assemblée délibérante a 
validé les attributions de subvention pour l’année 2019.  

Le foyer rural Fayence Tourrettes a proposé un projet ambitieux intitulé « Moulin a parole » qui pour but principal d’offrir 
aux écoliers un accès aux spectacles vivant. 

Ce projet s’articule autour de 3 axes : 

 La diffusion de spectacles jeunes publics, 

 La production de spectacles, 

 Les actions culturelles dans les écoles.  
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La demande de subvention initiale portait sur 27 500€, ce qui n’était pas compatible avec l’enveloppe financière dévolu 
à la commission culture. La commission a donc proposé une aide financière de 1000€ au titre de 2019. 

Partant de cela le Foyer rural a revu son projet et sollicité une aide exceptionnelle de 3000€ pour commencer dès cette 
année une action culturelle auprès des écoliers du territoire.  

Le Président propose en conséquence de verser 3 000€ au Foyer Rural de Fayence-Tourrettes.  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Entendu cet exposé,  

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

• VALIDE le versement de la subvention 2019 de 3 000€ au Foyer Rural de Fayence -Tourrettes 

• PRECISE que les crédits correspondants ont été prévus au Budget Primitif 2019 du Budget Principal  à l’article 
6574. 

Vote à l’unanimité 

 

SERVICE PUBLIC DU TRANSPORT SCOLAIRE : 
FIXATION DU MONTANT DU REMBOURSEMENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

DCC n°190924/11 
 
Exposé : 
Le Président rappelle que la loi NOTRe du 7 août 2015 a redéfini certaines compétences attribuées à chaque collectivité 
territoriale. A cet égard, les régions françaises se sont vues attribuer la compétence du transport scolaire jusqu’alors 
assurée par les départements. 

Depuis le 1er septembre 2017, la Région P.A.C.A. assure donc le transport des élèves vers leur établissement scolaire en 
tant qu’autorité organisatrice de premier rang.  
 
Dans le cadre de l’exercice de cette nouvelle compétence, la Région a mis en place un nouveau règlement intérieur qui 
modifie en profondeur les conditions du soutien financier versé aux familles.  
 
Depuis cette rentrée, les familles doivent en effet s’inscrire en ligne et acquitter directement sur le site de la Région le 
montant de l’inscription à savoir : 

Catégorie Redevance régionale annuelle 

Demi-pensionnaire et interne 

Quotient familial < à 700€ 

110€ 

55€ 

 
Avec le paiement en ligne, il n’est plus possible de déduire le montant du soutien financier de 40€ versé par la 
Communauté de communes et de ne demander aux familles que le reste à charge.  
 
Il convient donc maintenant de mettre en place un système de remboursement aux familles, uniquement pour les 
collégiens et lycéens du Pays de Fayence, le remboursement des primaires restant à l’appréciation de chaque commune. 
 
Les modalités de remboursement seront relayées sur le site internet de la Communauté de communes, la page Facebook 
de la M.S.A.P., les mairies du Pays de Fayence, Var Matin et par voie d’affichage à la M.S.A.P. 
Les familles devront fournir un R.I.B. avant le 1er février 2020 avec au dos la mention « transport scolaire » et les nom/ 
prénom de ou des enfant(s) concerné(s), pour un remboursement courant du 2ème trimestre 2020. 

 
Pour continuer à soutenir les familles, le Président propose la participation de la Communauté de communes à hauteur 
de : 

- 40 € pour un élève demi-pensionnaire, externe ou interne,  

- 20 € pour un élève dont le quotient familial est inférieur à 700 €, 
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 et de mettre en place un système de remboursement dans les conditions définies ci-dessus.  
 

Débat : 

JY. Huet rappelle que la Région a réduit le rayon de prise en charge des élèves et a également supprimé certains arrêts 

alors que le bus scolaire continue de passer devant certains d’entre eux. Il faut donc étudier très précisément leurs 

parcours. La commune de Montauroux a ainsi pu rétablir certains de ces arrêts. Il invite chacune des communes à faire 

ce même travail si cela n’a pas déjà été fait. 

Concernant les effectifs, V. Vial précise que 840 élèves sont actuellement transportés, soit une dizaine de plus que l’an 

dernier.  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

ENTENDU cet exposé, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- ABROGE, la délibération du 4 mai 2018, 

- FIXE, à partir de la rentrée scolaire 2019/2020, la participation financière de la redevance régionale entre les usagers 
du service et la collectivité comme suit : 

Catégorie Redevance régionale 
annuelle 

Part prise en charge 
par la C.C.P.F. 

Part payée par 
l’usager 

Demi-pensionnaire et interne 

Quotient familial < à 700€ 

110€ 

55€ 

40€ (36.36%) 

20€ (36.36%) 

70€ (63.63%) 

35€ (63.63%) 

- CHARGE le service comptabilité de réaliser le remboursement. 

Vote à l’unanimité 
 

 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 
 

 

MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT  
NON COLLECTIF 

DCC n°190924/12 
 
Exposé : 
 
Afin de clarifier le décompte de la capacité d’accueil d’une habitation, et pour permettre d’appliquer la pénalité financière 
dans le cas d’absence d’installation, de mauvais état de fonctionnement, ou de non-réalisation des prescriptions du 
S.P.A.N.C., il convient de préciser certains points du règlement de service. Ces modifications sont surlignées en jaune dans 
le règlement A.N.C. joint à la présente délibération. 

Débat : 

JY. Huet souhaiterait que le délai de 4 ans entre chaque contrôle soit réduit. En cas de problème, ce délai est trop long. 

Dans un tel cas, Le Président invite les maires à faire valoir leur pouvoir de police. 

 Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le décret 2015-1820 du 29 décembre 2015, 
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Entendu cet exposé,  

APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ : 

- ABROGE le règlement du service d’Assainissement Non Collectif fixé par délibération du conseil communautaire 
n°181218/12 du 18 décembre 2018, 

- APPROUVE le règlement du Service Public d’Assainissement Non Collectif modifié tel que joint à la présente 
délibération, 

- DIT que l’annexe 1 « cahier des charges type pour la réalisation d’une étude de filière d’assainissement non collectif » 
du règlement du service A.N.C. reste inchangé. 

Vote à l’unanimité 

 
 

RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT 
– Année 2018 

NON COLLECTIF (S.P.A.N.C.) 
DCC n°190924/13 

 
Exposé : 
Conformément au décret n° 2015-1820 du 29 décembre 2015 relatif aux modalités de transmission du rapport annuel 
sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable et de l’assainissement, le Président présente au conseil 
communautaire le rapport annuel 2018 du S.P.A.N.C. 

Débat : 

Le Président rappelle les difficultés du service qui n’arrivait plus à faire face à la quantité de contrôle à effectuer, ce qui 

engendrait des délais d’intervention trop longs. Les agents se consacraient prioritairement aux contrôles obligatoires 

(dans le cadre de ventes par exemple) mais ne pouvaient assurer les contrôles périodiques. 

Par conséquent, une réorganisation du service  a été menée : recrutement de personnel de terrain, acquisition de 

matériels, révision des tarifs…qui permet aujourd’hui de rattraper le retard et d’être plus réactif.   

A la demande de JY. Huet, il est précisé que le coût du contrôle périodique est de 125 €. Le S.P.A.N.C. est géré en régie ce 

qui permet de facturer le coût exact du service, le but n’étant pas de faire de bénéfices.  

C. Louis se félicite de cette réorganisation et de la montée en puissance du service d’assainissement. Il tient cependant à 

faire deux remarques : 

- en 2015, le Pays de Fayence comptait 11 047 résidences principales et 5027 résidences secondaires, soit 16 074 

résidences dont 8 952 (55,67%) dépendent du service A.N.C.. Il serait intéressant qu’apparaissent dans le rapport 2019 

l’évolution de ce taux sur 5 ans pour notamment en faire le lien avec le S.Co.T. , avec l’évolution de l’urbanisme ou avec 

le futur schéma d’assainissement dont les études sont en cours.  

- Par ailleurs, 5126 résidences sur 9044 ont été contrôlées depuis la création du service, soit un taux de conformité des 

dispositifs d’assainissement non collectif de 56,67%. Il serait là encore intéressant de connaître l’évolution de ce taux afin 

de savoir si la C.C.P.F. est en capacité de l’améliorer (moyens à affecter, investissements à prévoir…) 

Il demande donc que Merriel LEMOIGNE, responsable du service, prépare une note avec ces points de situation 

2015/2019 et les aspects prospectifs pour la prochaine mandature. Il souhaiterait que celle-ci soit présentée lors du 

prochain conseil communautaire. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le décret 2015-1820 du 29 décembre 2015, 

Entendu cet exposé,  
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APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ : 

 PREND ACTE de la présentation du rapport d’activité 2018 du Service Public d’Assainissement non Collectif, 

 PRÉCISE que le rapport annexé à la présente délibération est consultable sur le site internet de la Communauté 
de communes du Pays de Fayence (www.cc-paysdefayence.fr) et tenu à disposition pour consultation aux 
horaires d’ouverture du S.P.A.N.C. 

Vote à l’unanimité 
 

 
FORÊT 

 
 

 

RÉVISION DU PLAN INTERCOMMUNAL DE DÉBROUSAILLEMENT ET D’AMÉNAGEMENT 
(P.I.D.A.F.) DU PAYS DE FAYENCE 

DCC n°190924/14 
 
Exposé : 
Le P.I.D.A.F. (Plan Intercommunal de Débroussaillement et d’Aménagement Forestier) actuel du Pays de Fayence date 
de 2009 et la programmation de travaux qui y était prévue arrive à son terme.  

Après dix ans de suivi de cette programmation, il est devenu nécessaire d’adapter celle-ci aux évolutions, notamment 
urbaines, du territoire, mais aussi aux évolutions des besoins et des méthodes du S.D.I.S. De plus, une meilleure prise 
en compte et articulation avec les P.I.D.A.F. voisins est également nécessaire.  

Ces adaptations sont également demandées par les partenaires financiers qui soutiennent la Communauté de 
communes du Pays de Fayence (C.C.P.F.) pour ses travaux d’aménagement forestier, en particulier le Département du 
Var et la D.D.T.M. (pour les fonds européens). Ils préconisent par conséquent la révision du P.I.D.A.F. du Pays de 
Fayence, sans quoi la C.C.P.F. risquerait de ne plus pouvoir bénéficier de ces aides.  

C’est pourquoi, sur proposition de la Commission Forêt et Espaces Naturels réunie le 26 juin dernier, le Président 
propose au conseil communautaire de lancer la révision du P.I.D.A.F. du Pays de Fayence et l’élaboration d’une nouvelle 
programmation 2020-2030.  

Débat : 

P. De Clarens rappelle que Mons était programmé pour 2009 puis 2015. A l’aube de 2020, toujours rien n’est fait. Sur 11 

pistes D.F.C.I., 10 ont été supprimées. Il n’en reste donc qu’une seule. 

JJ. Forniglia souhaite que la piste située entre Seillans et Callas, qui a été déclassée, soit intégrée dans le nouveau P.I.D.A.F. 

V. Vial explique que le choix des pompiers ne se porte que sur certaines pistes : quelques-unes sont retenues, d’autres 

non. Celle de « Bliauge » évoquée par P. De Clarens est bien notée dans le P.I.D.A.F. 2015 mais elle n’est pas programmée 

dans les travaux, son financement n’a donc pas été prévu. Pour le prochain P.I.D.A.F., il faudra donc prouver que cette 

piste est une priorité dans la lutte contre les incendies afin qu’elle soit inscrite et financée dans le futur programme. 

E. Féraud met l’accent sur les coupes de bois scandaleuses qui ont été effectuées par l’O.N.F. : « une seule cigarette 

pourrait mettre le feu au village » précise t-elle. Elle est rejointe par JY. Huet qui a fait le même constat sur Montauroux 

avec des coupes dont les rémanents n’ont pas été broyés. La commune a donc demandé à l’O.N.F. de réintervenir.  

Il souhaiterait que les représentants de l’O.N.F. soient conviés à un bureau des maires afin qu’ils puissent échanger sur 

ces différents sujets. 

JJ. Forniglia ajoute que les coupes de bois qui sont effectuées abîment les pistes.  

http://www.cc-paysdefayence.fr/
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C. Bouge et P. De Clarens ont pu faire part de ces coupes désastreuses aux services de l’O.N.F. Il leur a été répondu qu’il 

fallait raisonner sur 20 ans puisque les rémanents laissés au sol seront excellents pour la biodiversité. 

C. Louis rappelle qu’il ne faut pas confondre le P.I.D.A.F. et la stratégie forestière : le P.I.D.A.F., approuvé par les élus en 

2009, liste un ensemble de travaux qui sont financés à 80% par l’Europe pour différentes pistes. Le P.I.D.A.F. 2020/2030 

doit faire l’objet d’une consultation de toutes les communes concernées afin que chacune puisse faire part de ses 

priorités. Il faut donc veiller à ce qu’une collaboration plus étroite qu’en 2009 soit observée. Il rappelle par ailleurs que 

ce P.I.D.A.F. devra s’intégrer dans un plan départemental. Les coupes de bois relèvent quant à elle d’une autre 

problématique : celle de la stratégie locale de développement forestier. 

C. Louis rappelle qu’en avril dernier, le conseil communautaire avait sollicité une intervention du S.D.I.S. en bureau des 

Maires dont le compte-rendu est toujours attendu. 

Pour conclure, il rappelle que le vote de ce soir est destiné à lancer l’étude du futur P.I.D.A.F. qui va engager les élus pour 

les 10 ans à venir. 3 étapes vont donc s’enchaîner : 

- dresser le bilan de ce qui a été fait, 

- recenser les besoins de chaque commune en tenant compte de la nouvelle réglementation et de l’évolution des règles 

européennes de financements, 

- s’interroger sur le devenir des pistes déclassées, telles que les 10 situées sur Mons évoquées par P. De Clarens. 

 E. Féraud rejoint C.Louis sur l’importance de la consultation de chacune des communes afin que leurs demandes soient 

bien prises en compte.  

V.Vial ajoute qu’il faudra argumenter pour chaque piste afin de la rendre finançable. Ce travail de la commission forêt 

sera important car il faudra convaincre le S.D.I.S., dont le poids est important dans les décisions et les financements. 

C. Louis ajoute que le financement du SDIS a désormais une dimension intercommunale, ce qui lui permet de peser 

davantage face à ce service.  

Pour JY. Huet la mise en place d’une stratégie forestière n’empêche malheureusement pas les coupes de bois qui 

détruisent nos forêts, notamment celles effectuées par les propriétaires de parcelles de moins de 10 hectares qui 

échappent à la réglementation. B. Henry ajoute que la circulation des engins abîme nos routes et nos pistes dont la 

réfection doit ensuite être assurée par les communes. Les recettes liées aux coupes de bois ne permettent pas de couvrir 

de tels frais, c’est pourquoi la commune de Fayence en est arrivée à interdire la circulation de certains de ces engins. Les 

élus municipaux et la C.C.P.F. avaient été alertés, il y a 2 ans de cela, concernant la dégradation d’une route empruntée 

par ces poids lourds mais aucune réponse n’a jamais été apportée. Il demande donc plus de dialogue et des actions 

concrètes de la part des élus sur ce sujet.  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  

Entendu cet exposé, 

APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ : 

 APPROUVE le lancement de la révision du P.I.D.A.F. (Plan Intercommunal de Débroussaillement et d’Aménagement 
Forestier) du Pays de Fayence et l’élaboration d’une nouvelle programmation 2020-2030, 

 AUTORISE le Président à engager toute démarche et à signer tout document permettant d’engager cette révision.  
Vote à l’unanimité 

 

 
DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 
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AUTORISATION DONNÉE AU PRÉSIDENT DE SIGNER UN AVENANT À LA CONVENTION 
D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DU SITE DIT « DU VALLON DES PINS » ENTRE 

 LA COMMUNE DE BAGNOLS-EN-FORÊT ET LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
 DU PAYS DE FAYENCE 

DCC n°190924/15 
 
Exposé : 

Il est prévu sur le territoire de la Commune de Bagnols-en-Forêt  l’aménagement, la construction et l’exploitation d’une 

Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (I.S.D.N.D.). Celle-ci sera conforme aux exigences et objectifs de la 

loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte et au code de 

l’environnement. 

Le titre 1er du Livre V du code de l’environnement relatif aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

(I.C.P.E.) prévoit que les installations dont les activités présentent des risques pour leur environnement doivent, 

préalablement à leur mise en service, faire l’objet d’une autorisation prise sous la forme d’un arrêté préfectoral qui fixe 

les dispositions que l’exploitant devra respecter pour assurer cette protection. 

 

L'autorisation préfectorale requise pour démarrer l'exploitation ne peut être accordée qu’après instruction d’un Dossier 

de Demande d’Autorisation d’Exploiter (D.D.A.E.). 

La Communauté de communes du Pays de Fayence est compétente en matière de traitement et de valorisation des 

déchets ménagers et assimilés sur le territoire d'implantation du site de l’I.S.D.N.D..  La Commune de Bagnols-en-Forêt 

est, quant à elle, propriétaire de ce site. Ce dernier relève du domaine public de la commune, compte tenu de son 

affectation au service public de l’élimination des déchets ménagers et des aménagements spéciaux dont il a fait l’objet. 

La forme juridique choisie pour la mise à disposition du site par la commune est une Autorisation d’Occupation 

Temporaire (A.O.T.) du domaine public que le conseil communautaire a validé par délibération du 7 novembre 2017. 

Cette convention doit aujourd’hui être modifiée pour intégrer la parcelle section C n°1042 (pour partie) qui correspond 

à la voie d’accès au site pour une superficie de 73 312 m2 portant ainsi la superficie de l’A.O.T. a 238 926 m2.  

En raison de cette augmentation de surface, et pour répondre à la demande de la commune de Bagnols-en-Forêt, la 

redevance annuelle a été revue passant à 500 000€ pendant la période d’exploitation à 250 000€ pendant la période de 

post-exploitation.  

Le Président présente le projet d’avenant à la convention pour intégrer les évolutions décrites.  

La convention, ainsi modifiée par avenant, répond aux principales caractéristiques suivantes : 

 Objet : Occupation du domaine public pour accueillir un I.S.D.N.D.  

 Parties : Commune de Bagnols-en-Forêt et C.C.P.F. 

 Durée : 55 ans 

 Lieu et dénomination cadastrale : Lieu-dit « le Vallon des Pins » à Bagnols-en-Forêt, parcelles section C : n° 

980, n° 1036, n° 1038, n° 1039, n° 1041, n° 1042 (pour partie) et section D : n° 803, n° 804, n° 805 et n° 807 

pour une superficie totale à défricher de 194 999 m2 environ. 

 Redevance : 500 000 € annuels pendant la période d’exploitation et 250 000€ pendant la période de post-

exploitation.  

 

Débat : 

I . Bertlot explique que le site du « Vallon des Pins » (site 4), c’est : 

- un projet sur 25 ans d’exploitation, 

- une capacité de 1 810 000 tonnes de déchets, soit 100 000 par an durant deux années puis 70 000 tonnes par an pour 

les 23 années suivantes. 



17 
 

En préambule, I. Bertlot distribue des photographies du site 3 ouvert en janvier 2019 (pour une capacité de 400 000 

tonnes sur 5 ans) afin que les élus puissent constater l’état catastrophique de cette installation et la nature des déchets 

qui y sont déversés quotidiennement. De nombreux bagnolais s’inquiètent de cette situation et appréhendent d’autant 

plus l’ouverture d’un second site sur leur commune. 

 

Les 17 hectares concernés par ce second site avaient fait l’objet d’une demande de défrichement auprès de la D.D.T.M. 

le 7 août 2019. Or, l’administration impose d’intégrer à cette demande 7 hectares supplémentaires correspondant à la 

surface nécessaire pour accéder au site. C’est donc 24 hectares que la commune de Bagnols-en-Forêt, en tant que 

propriétaire, va mettre à disposition de la S.P.L. du « Vallon des Pins ». 

Au vu des nuisances liées au site 3 et de l’avancée du site 4, le tout dans un contexte de renouvellement du conseil 

municipal lié au départ de M. Tosan et de période pré-électorale, les élus bagnolais se sont interrogés : 200 000 euros de 

loyer durant 25 ans, est-ce raisonnablement suffisant ? 

Comparaison a été faite avec le site « de la Glacière », site exploité par Véolia dans les années 2000 sur la commune de 

Villeneuve-Loubet : 12 hectares pour une capacité de 260 000 tonnes de déchets par an facturés 1 300 000 euros. Le 

conseil municipal a donc décidé de rehausser la redevance à hauteur de 500 000 euros annuels pendant 25 ans puis 

250 000€ durant la période post-exploitation. I. Bertlot précise que 12% seront reversés à l’O.N.F., la commune ne 

percevra donc pas 500 000 euros mais 440 000 annuels. 

 

D’autres facteurs ont également été pris en compte :  

- l’impact visuel important du site 4 puisque la large bande d’accès demandé par la D.D.T.M. empêche, contrairement au 

site 3, le maintien d’une barrière végétale, 

- la chute des valeurs immobilières de la commune, 

-  le montant facturées par la S.P.L. : 40 euros la tonne, soit 4 millions d’euros de recettes par an pour 100 000 tonnes de 

déchets, ce qui laisse envisager un résultat d’exploitation convenable pour l’exploitant du site. 

 

Enfin I. Bertlot précise :  

- Que la tonne est aujourd’hui facturée par le S.M.I.D.D.E.V. à 71 euros, hors T.G.A.P., T.V.A. et transport, 

- Que l’impact de l’augmentation de la redevance votée par le conseil municipal de Bagnols-en-Forêt correspond 

à 3€ supplémentaires par tonne pour les 2 premières années, puis 5€ supplémentaires par tonne pour les 23 

années suivantes.  

 

JY. Huet invite les membres du conseil communautaire à voter favorablement. En effet, peu de communes sont prêtes à 

accueillir une décharge de déchets ultimes sur leur sol même si cela rapporte de l’argent, « tout comme le barrage 

rapporte de l’argent à Tanneron - et c’est très bien comme ça-, tout comme les zones économiques rapportent de l’argent 

à Montauroux -et c’est très bien comme ça- ! » . Cela rejoint la notion d’intercommunalité qui est synonyme de partage 

et de solidarité : Montauroux, à moindre échelle, en a montré l’exemple avec le terrain destiné à accueillir le quai de 

transfert :  évalué à 450 000 euros, il a été cédé au prix de 100 000 euros au titre de l’intercommunalité. Dans cette même 

idée, JY. Huet annonce que s’il devait être amené à poursuivre la gestion communale au-delà de mars 2020, le terrain 

destiné au parking de covoiturage serait cédé gratuitement à la Communauté de communes, puisqu’il s’agit à l’origine 

d’un projet communal qui sera réalisé par l’intercommunalité. Le sujet de l’eau doit également être abordé avec un esprit 

intercommunal : certaines communes vont devoir payer pour d’autres qui n’ont pas réalisé leurs travaux, parfois faute 

de moyens, mais il s’agit là encore de solidarité et d’intérêt commun : si le parking de covoiturage présente peu d’intérêt 

pour Tanneron, le village pourra bénéficier de l’aide intercommunale pour la réfection de son réseau d’eau. 

 

« Aujourd’hui dans les journaux, l’image de Bagnols, c’est la décharge » ajoute I.Bertlot. Cet apport financier va donc 

pouvoir permettre aux élus de mener des projets agricoles, environnementaux… pour tenter de contrebalancer cette 

mauvaise image.    

Par ailleurs, I.Bertlot confirme que la commune de Bagnols-en-Forêt a d’ores et déjà voté l’autorisation de défrichement 

du site 4, et ce conformément au calendrier très précis qui doit être respecté puisque l’enquête publique doit démarrer 
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en novembre pour une ouverture en 2021. « Plus vite on démarrera le site 4, plus vite on triera correctement. Même si le 

site 3 peut être exploité jusqu’en 2024, il vaudrait mieux interrompre son exploitation le plus vite possible » ajoute t-elle. 

 

C. Mirallès souhaite savoir pourquoi il faut attendre le site 4 pour pouvoir trier correctement. I. Bertlot répond que Bernard 

Juignet, Maire de Bagnols-en-Forêt, a justement pris rendez-vous avec Roland Bertora, Président de la C.A.V.E.M. afin de 

reparler du tri puisque les camions qui arrivent aujourd’hui sur le site 3 ne sont pas triés et les contrôles laissent à désirer. 

JY. Huet ajoute que le S.M.I.D.D.E.V. avait déjà été alerté sur ce sujet, photos à l’appui, et qu’il avait été alors affirmé que 

ce problème serait traité. 

 

C. Louis invite les élus à relire le compte-rendu du conseil communautaire du 7 novembre 2017 où il s’était exprimé, puis 

abstenu, pour le montant de redevance initialement proposé à 200 000 euros.  S’il comprend la situation politique 

actuelle de la commune de Bagnols-en-Forêt, il n’en reste pas moins que « les élus bagnolais nous prennent en otage ». 

Malgré les arguments avancés, les chiffres sont clairs : les 7 hectares supplémentaires qui viennent s’ajouter au 17 

hectares initiaux, représentent une augmentation de surface de +41%. Si l’on applique proportionnellement ce taux au 

montant de redevance fixé en 2017, le loyer proposé aujourd’hui devrait s’élever à 282 000 euros. De surcroît, l’argument 

des 12% appliqués par l’O.N.F. ne peut être recevable puisque ce même taux s’appliquait déjà sur la redevance fixée en 

2017. 

C. Louis rappelle également que l’Autorisation d’Occupation Temporaire avait été fixée pour 55 ans : la C.C.P.F. s’apprêtait 

donc déjà à « faire un chèque » de 11 millions d’euros (pour un loyer annuel de 200 000€) à la commune de Bagnols-en-

Forêt, « alors que dire d’une redevance à 500 000€ puis 250 000€ ? ».  

C. Louis conclut en précisant qu’il votera « contre » cette délibération et invite les élus à s’orienter vers un montant plus 

raisonnable puisqu’il existe des marges de négociation entre la demande des élus bagnolais et la décision du conseil 

communautaire. 

 

Si F. Cavallier respecte la position de C. Louis, il précise que ce n’est pas celle de la commune de Callian qui comprend la 

situation et les difficultés des élus de Bagnols. Il semble naturel que les communes qui subissent des nuisances puissent 

être indemnisées, c’est d’ailleurs l’idée qu’il défend pour le projet de Fontsante : si ce dernier devait aboutir, les 

communes de Tanneron et des Adrets devront être « associées au partage des richesses produites ». Enfin, il invite les 

élus à mesurer l’impact financier auquel aurait été confrontée la C.C.P.F. si les déchets n’avaient pu être acheminés vers 

ces sites de proximité. Il votera donc « pour » cette délibération. 

 

En appliquant le montant de redevance à la surface du site, JF. Bormida précise que l’on passe de 1,20€/m² à 2,09€/m², 

ce qui est une augmentation significative. Si une compensation semble naturelle, « ne peut-on pas envisager un lissage, 

peut-être sur 10 ans ? et si, à l’avenir, le conseil municipal propose un nouvel avenant à 800 000 euros, que se passera t-

il ? » 

Il votera donc « contre » cette proposition.   

 

En comparaison des 11 millions d’euros évoqués par C. Louis, I. Bertlot tient à souligner que 40€ par tonne appliqués sur 

les montants et durée de l’avenant, cela représentera un montant total de recettes de plus de 72 millions d’euros pour 

la S.P.L., même s’il ne s’agit pas du résultat d’exploitation.  

 

« Avec les prochaines échéances électorales, peut-on se prémunir d’une nouvelle augmentation de cette redevance ? » 

s’interroge C. Mirallès. Le Président répond que le vote de ce soir permettra justement de faire aboutir cette procédure 

et sécuriser ce point. 

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  

Entendu cet exposé, 
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APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ : 

 APPROUVE les termes de l’avenant joint à la présente délibération, 

 AUTORISE le Président à le signer. 
Vote à la majorité (3 voix « CONTRE » : J.F. BORMIDA – C. THÉODOSE – C. LOUIS) 

 

 
QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 
 
DÉCHETS : 

 A la demande de C. Mirallès, il est précisé que les Points de regroupement pour la collecte sélective seront 
installés sur la commune de Seillans durant le dernier trimestre 2019. 

  JY. Huet engage chaque maire à s’équiper de caméras mobiles destinées aux policiers municipaux afin 
d’intensifier les contrôles sur le non-respect du tri et les décharges sauvages. 
 

QUESTIONS DIVERSES : 
 Les travaux d’aménagement d’un gîte sur la commune de Mons ont débuté. 

 Le nouveau revêtement synthétique du stade Fayence sera inauguré le 2 octobre. Le Président invite chacun à 
y participer, et notamment les conseillers municipaux chargés du sport. 

 Le dossier d’appel d’offres de la Maison de Pays a été lancé 

 L’esquisse du projet de la base d’aviron sera présenté lors d’un prochain conseil communautaire 

 Eau : le protocole pour la gestion des sources de la Siagnole est en cours de validation par le S.E.V.E. et le 
Département : la C.C.P.F. disposera de 7 sièges et le S.E.V.E de 3 sièges, le Département s’étant retiré. Le 
bureau d’études désigné par l’Etat va donc commencer à travailler sur la mise à disposition du patrimoine et  
les statuts de la future S.P.L, etc. 
Le projet de protocole prévoit que « les sources de la Siagnole sont constituées de la source romaine, de la 
source Jourdan et des sources nouvelles » :  E. Féraud précise que les sources nouvelles intègrent celle de 
Mons. Cette dernière étant propre à Mons, elle ne doit pas être intégrée dans les sources nouvelles. Il faudra 
donc modifier le projet en ce sens.  

 Concernant le projet de lycée qui revient indirectement dans l’actualité avec la création d’un établissement sur 
Gonfaron, le Président précise qu’un second courrier va être adressé à Renaud Muselier dont copie est 
distribuée en séance.   

 P. De Clarens tient à souligner l’excellent travail réalisé par Laurent Millard, nouveau « référent espaces 
naturels » de la C.C.P.F., durant la saison estivale. 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h50. 

 
 
 
















































































































































































































































































































































































































































































































